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Formulaire de choix de voie d’admission à compléter dès l’inscription 

A destination des candidats s’inscrivant soit dans la voie Autres grandes écoles (AGES) ou Institut des 
sciences et industries du vivant et de l'environnement (ISIVE) ET éligibles également à la voie de 

concours « Talents »  

Référence : Décret n° 2025-1148 du 28 novembre 2025 instituant des modalités d'accès aux écoles de formation 
des ingénieurs relevant de certains corps techniques de l'Etat et relatif aux cycles de formation y 
préparant. 

En cas d’admission en liste principale simultanément dans la voie réservée aux élèves « AGES-Talents » 
et dans la voie AGES : 

□ Je choisis et j’opte définitivement pour le bénéfice du concours AGES 

□ Je choisis et j’opte définitivement pour le bénéfice du concours AGES-Talents 

En cas d’admission en liste principale simultanément dans la voie réservée aux élèves « ISIVE-Talents » 
et dans la voie AGES :  

□ Je choisis et j’opte définitivement pour le bénéfice du concours ISIVE. 

□ Je choisis et j’opte définitivement pour le bénéfice du concours ISIVE-Talents. 

Attention : 
Afin de sécuriser le processus des concours, aucune demande de modification d’option ne pourra 

être acceptée une fois les choix exprimés par ce formulaire. 

Je soussigné(e), ………………………………………., déclare avoir pris connaissance de cette obligation 
et je confirme le choix exprimé ci-dessus. 

Date : ………………………… 
Signature : ………………………… 
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